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I.  I.  HH ISTORISTOR IQUEIQUE  

Le 21 décembre 2000, la Commission Européenne impose aux constructeurs automobiles de réduire les 
risques de blessures lors d’une collision, notamment entre un piéton et une auto. L’objectif étant de 
rendre la voiture moins agressive, en agissant sur les formes et l’absorption aux chocs.  

En réponse, le 11 juillet 2001, l'ACEA (Association Européenne des Constructeurs automobiles) prend 
un certain nombre d'engagements, sous réserve de l'absence de recommandation coercitive, concernant 
la protection des usagers vulnérables. Parmi ceux-ci, figure la mise en place de l'allumage des feux de 
jour sur tous les véhicules. 

Dès le mois de Septembre 2001, la FEMA (Fédération des Associations Européennes de Motards), 
l'ECF (Fédération Européenne de Cyclisme) et la FEVR (Fédération Européenne des Victimes de la 
Route) se prononcent ensemble (http://www.fema.kaalium.com/issues/docs/PosDRL.pdf) contre 
l'allumage des feux de jour, proposé par les constructeurs au motif que : 

• malgré plus de cinquante études menées dans différents pays d'Europe, la position en faveur de 
l'allumage des feux de jour reste purement intuitive et politique, car trop de facteurs interfèrent 
dans les résultats.  

• l'allumage des feux de jour est remis en cause par les expérimentations en cours : les pays 
scandinaves ont en effet des conditions climatiques très particulières, des expériences menées 
en Israël et Australie ont clairement montré l'absence de résultats positifs. 

• l'allumage des feux de jour réduit la sécurité des usagers de la route les plus vulnérables […] ne 
serait-ce que parce qu'il donne une fausse impression de priorité aux conducteurs des véhicules 
concernés. Par ailleurs, les associations notent qu'elle inverse le devoir de responsabilité : sans 
l'allumage des feux, c'est l'automobiliste (le mieux protégé) de faire attention au piéton/cycliste (le 
plus vulnérable) ; avec l'allumage des feux, c'est le contraire qui se produit. 

• l'allumage des feux de jour entraîne une sur-pollution atmosphérique, avec une surconsommation 
des véhicules estimée entre +0,9% et 1,7% (soit au minimum, 1.13 milliards  d'euros pour l'UE). 

Début 2002, la FEMA fait accepter par la commission qu'une telle directive ne soit pas décidée sans 
qu'une étude exhaustive sur l'impact sur les motocyclistes ne soit menée 
(http://www.fema.kaalium.com/news/1002_01.htm). 

••   En FranceEn France   : l ’expérience des Landes (juin 1999 : l ’expérience des Landes (juin 1999 ––  juin 2000) juin 2000)   

En juin 1999, les pouvoirs publics lancent une expérimentation dans le département des Landes, prévue 
pour durer jusqu’en juin 2000, et fait l’objet d’un rapport de l’INRETS. 

Le 3 février 2002, le Ministre des Transports, JC Gayssot, annonce que “la disposition … n’a pas été 
retenue par le Conseil, l’efficacité n’ayant pas été établie tant du point de vue de la sécurité routière que 
de la consommation d’énergie” (Réponse au député Alain Vidalie). 



 

 

En effet, le rapport établi par l’INRETS souligne les limites de l’étude, en relevant que : 

• l’étude ne prend pas en compte l’impact de l’opération sur les motocyclettes (p. 24 du 
rapport) 

• la validité des résultats sera questionnable à cause de la petite taille des échantillons (p. 7) 
••   le nombre d’accidents mortels et graves constituent des critères dont on espère tirer une 

estimation valide , malgré des petits nombres, de l’impact de la mesure sur la gravité des 
accidents (p.20)  

Les résultats obtenus ne permettent pas de tirer des conclusions prouvant à l’efficacité des feux de jour. 
C’est sur les départementales, où se trouve le plus grand nombre d’accident que justement l’allumage 
n’a pas donné de résultat significatif.   

Par ailleurs, si l’étude de l’INRETS relève une baisse du nombre de tués dans les Landes pendant la 
période (-17 morts), 56 autres départements français ont connu une baisse de la mortalité routière dans 
la même période, certains de manière plus marquée encore, comme le Puy de Dôme (-37 morts).  

Enfin, les résultats de l’étude ont été faussés par l’ensemble des aménagements routiers (programme 
« Atout route », donnant des moyens importants pour l’amélioration de l’infrastructure) qui ont été 
réalisés sur cette période, notamment avec la résorption de nombreux points noirs sur les nationales 
N10, N117, N124, N134 et D28.  

Enfin, l'expérience des Landes n’était pas considérée satisfaisante par le ministère des transports 
jusqu’en 2003 (Question au gouvernement  n°49675 du 31 juillet 2000, et lettre du ministre (ref. 
CP/02002851 du 03/05/02) au Député Alain Vidalies : "la disposition … n'a pas été retenue par le 
Conseil, l'efficacité n'ayant pas été établie tant du point de vue de la sécurité routière que de la 
consommation d'énergie". 

• Mars 2003Mars 2003   : le parlement français refuse les feux de jour: le parlement français refuse les feux de jour 

Feux de croisement allumés le jour 
La Commission a enfin rejeté un amendement de Christian Estrosi - qui ne 
roule plus du tout à moto - visant à obliger tous les véhicules à circuler avec 
leurs feux de croisement allumés le jour. Le rapporteur s'y est opposé car 
"les expériences menées jusqu'à présent n'ont pas eu de résultats probants 
en terme de sécurité routière" et car "l'extension à tous les véhicules d'une 
obligation aujourd'hui circonscrite aux deux-roues est contestée par les 
motocyclistes"." 

http://www.moto-net.com/p_article.php?RefArticle=314 

• L’al lumage des feux de jour en France (31/10/04 L’al lumage des feux de jour en France (31/10/04 ––  27/03/05) 27/03/05) 

En juillet 2004, le Conseil Interministériel à la Sécurité Routière lance une expérimentation nationale 
d’allumage des feux de jour. Il s’appuie notamment sur l’étude menée par le cabinet hollandais SWOV 
(http://www.swov.nl/en/publicaties/index.htm) et commandée par la Commission Européenne. 
Ces travaux, synthèse de 24 études menées dans différents pays (Etats Unis, Canada, Hongrie, USA, 



 

 

Israël, Autriche et les états d’Europe du Nord), établit que l’allumage des feux de croisement le jour 
permettrait de réduire le nombre de tués sur la route, selon les formules suivantes (selon la latitude du 
pays concerné) : 

 Efficacité sur les accidents  =  0,00166 x (degré latitude)2,329 
 Efficacité sur les blessés  =  0,00279 x (degré latitude)2,329 

 Efficacité sur les tués  =  0,00331 x (degré latitude)2,329 

En suivant cette formule, l’étude laisse entrevoir une réduction possible des tués de l’ordre de 25% pour 
la France. Après une ré-analyse faite par le LAB (Laboratoire d’Accidentologie de Biomécanique et 
d’étude du comportement humain, commun à PSA Peugeot Citroën et Renault)  et l’INRETS, le gain est 
abaissé pour n’être plus situé qu’entre 5 à 8% le nombre de tués sur nos routes (soit 200 à 800 vies).  

L’étude SWOV a été reprise par le Comité des Experts du CNSR (dont le rôle n’est que consultatif pour 
les membres du CNSR) – rapport du 22 juillet 2004.  Jusqu’à présent le CNSR, malgré plusieurs 
tentatives (notamment quand la FFMC y siégeait), n’a jamais pris de position officielle. 



 

 

I I .  I I .  Les répercussions de la mesureLes répercussions de la mesure   

••   La visibi l i té des usagers de gabarit réduit.La visibi l i té des usagers de gabarit réduit.   

Il est incontestable que des véhicules avec des lumière allumées de jour sont 
plus visibles. Par contre, un conducteur voyant venir contre lui un véhicule 
avec ses lumières allumées aura son attention attirée par ce dernier aux 
dépens d’autres usagers de la route sans lumières de jour, comme les 
cyclistes et les piétons. Dans cette compétition lumineuse les usagers 
vulnérables courent le risque de ne pas être vu, ce qui n’aurait pas été le cas 
si tous les usagers étaient visible avec la même intensité lumineuse. 

L’allumage des feux de jour a donc deux effets opposés, d’une part il réduit 
potentiellement le risque d’accidents entre véhicules illuminés, mais d’autre 
part la surexposition lumineuse de ces véhicules rend les usagers 
vulnérables moins visibles et augmente potentiellement le risque d’accidents 
pour ceux-ci. 

Fédération Européenne des associations de Victimes de la Route 

Par ailleurs, les motos (de plus de 125 cm3) ont obligation depuis 1975 d’allumer leur feux de croisement 
en journée, pour compenser leur gabarit réduit et les différencier dans le flot de circulation. La mesure 
met fin à cette différentiation, alors que les chiffres des assurances, montrent que dans plus de 2/3 des 
accidents où sont impliqués un quatre roues et un deux roues, c’est le conducteur de la voiture qui est 
responsable.  

Et la visibilité des deux roues à moteur est bien une question cruciale : dans plus de 50% des accidents 
impliquant une voiture et une moto, l’automobiliste reconnaît un défaut de perception du deux-roues 
(INRETS 2002). L’étude européenne MAIDS (http://maids.acembike.org), publiée il y a quelques 
semaines, annonce même le chiffre de 70% !  

Enfin, les cyclos, scooters, vélos et piétons, qui sont encore plus vulnérables en cas d’accidents, 
devraient logiquement faire l’objet d’une attention accrue. L’allumage des feux de jour pour les voitures 
les met au contraire dans une situation de faiblesse accentuée, .  

••   Modif ication notable du concept de partage de la routeModification notable du concept de partage de la route   

Ensemble partageons la route : respectons nous les uns les autres 
La rue, la route sont les lieux publics où s’exerce la liberté fondamentale de 
déplacement de chacun.L’espace routier doit être partagé. Respect et 
tolérance à l’égard des plus vulnérables doit être la règle.  
Automobilistes, respectons les cyclistes, plus vulnérables que nous, 
notamment en redoublant d’attention 

Revue "Sécurité Routière", mai 2004 : Le partage de la route en 12 pratiques, DSCR 
(http://www.securiteroutiere.gouv.fr/IMG/pdf/dpl._partage_route-2.pdf) 



 

 

Là où l’espace routier devrait être partagé, respect et tolérance à l’égard des plus vulnérables devant 
être la règle, l’allumage des feux de croisement automobiles le jour va bouleverser cette idée : les 
piétons et les cyclistes, par nature dépourvus de feux, deviennent plus difficiles à repérer, ce qui 
augmente par conséquent leur vulnérabilité. Le risque d’une augmentation des accidents de vélos, 
motos, cyclomoteurs et piétons est manifeste.  

L’argument avancé par le ministre des transports qui indique que les piétons percevront mieux les 
automobiles revient à dire que ce sera désormais aux piétons de faire attention aux automobilistes. 

••   Effet sur la sécurité rEffet sur la sécurité routière : outière :   

Plusieurs études ont été réalisées  pour montrer que les feux de jour permettent d’améliorer la sécurité 
routière, principalement en Europe du Nord et en Scandinavie.  

Mais pour chaque étude censée prouver l’efficacité des ‘feux de jour’, il existe une étude qui démontre 
l’inverse. Erreurs de méthodologie, extrapolations douteuses, études biaisées sont légions.   

La route est un milieu ouvert où beaucoup de variables entrent en jeu dans un accident. C’est un réseau 
multifonctionnel, qui aurait nécessité d’isoler la variable « feux de jour » pour en faire une évaluation 
scientifique. Aucune étude disponible à l’heure actuelle n’a été faite en ce sens.  

Par souci de transparence, la FFMC a d’ailleurs rendu disponible sur son site internet, dès octobre 2004, 
l’ensemble de ces études afin que chacun puisse se faire une idée.  

 

••   Conséquences environnementalesConséquences environnementales   

"on estime à 1 à 2% le surcroît de consommation qu’entraîne en moyenne 
l’allumage des feux de croisement le jour."  

(Source : sécurité routière)  

Avec plus de 30 millions de véhicules concernés en France parcourant chacun 13 000 kilomètres par an, 
l’allumage des feux de croisement le jour représente une augmentation annuelle de la consommation 
carburant de 780 millions de litres (soit, par le biais de la TIPP et de la TVA, une rentrée fiscale de plus 
de 600 millions €). 

L’ADEME (http://www.ademe.fr/) a chiffré la surpollution conséquente : 1,3 million de tonnes de CO2 
supplémentaires, soit une hausse de 1,56% de la pollution du secteur routier, ce qui reviendrait à un 
retour en arrière de 5 ans en termes de pollutions automobile, et à rendre les voitures plus polluantes 
qu’avec la norme Euro 3 !  

A l’heure où la pollution représente une préoccupation mondiale, et où stabiliser les niveaux d’émissions 
polluantes s’avère un véritable défi, est-il raisonnable d’envisager sereinement une telle mesure, qui 
conduirait à dégrader encore plus la situation écologique et l’impact sur l’écosystème et notre santé ? 



 

 

I I I .  I I I .  L’al luL’al lu mage des feux de croisement le jour en Europemage des feux de croisement le jour en Europe  

••   Les pays nordiquesLes pays nordiques   

En Finlande, au Danemark et en Suède, l’allumage est une obligation décidée suite à une 
utilisation naturelle de 50% des usagers. Elle est à mettre en rapport avec les conditions 
climatiques et de luminosité particulières à ces pays.  
Par ailleurs, elle a été décidée à une époque où l’allumage automatique des feux en cas de 
faible luminosité n’était techniquement pas réalisable (années 70). 
Enfin, seuls 420.000 deux-roues motorisés circulent dans ces trois pays, contre plus de un 
million en France.  

En Finlande, les résultats dans un premier temps ont été positifs, puis contestés par la suite. Les 
dernières études montrent qu¹il n’y aurait aucun impact sur l'accidentologie, par contre une 
surconsommation avérée de l¹ordre de 1 à 2%. 

Au Danemark, la dernière étude en date, publiée en 2001, montre qui si des résultats positifs ont 
pu être obtenus pour les automobiles, un effet négatif est enregistré pour les piétons, les deux 
roues motorisés et les cyclistes. La surconsommation est avérée.  

En Suède, les résultats, dans un premier temps positifs, ont été contestés par la suite, avec une 
aggravation de l'insécurité routière. La surconsommation est avérée. 

••   Les autres pays EuropéensLes autres pays Européens   

En Autriche et aux Pays-Bas, la mesure n'est que recommandée car il y a une forte opposition 
des usagers vulnérables (piétons, cyclistes, motards). De plus, les écologistes y sont opposés. 

La Hongrie a rendu les feux obligatoires sur tout le réseau en 1994. Donnée comme bénéfique 
au début, cette mesure, après ré-analyse, a montré des résultats négatifs. La consommation 
supplémentaire est reconnue. 

En Allemagne, le code de la route est équivalent à celui de la France et rend obligatoire 
l'allumage des feux de croisement pour les automobiles en cas de visibilité réduite. 
Ce pays n¹envisage donc pas l¹introduction de cette mesure. Les écologistes y sont opposés car 
selon le ministère des transports allemand elle entraînerait une sur pollution atmosphérique 
estimée à 690 000 tonnes de CO2 par an (parc routier allemand). 

L’Italie a introduit l’allumage des feux de jour le 1er juillet 2003. 
L’allumage est seulement obligatoire sur le réseau appartenant à l’État et à grande circulation 
(autoroutes et réseau national). La Fédération des motards Italiens (membre de la FEMA) est 
opposée à cette mesure. 



 

 

Non seulement il n’existe aucune étude ni rapport sur le bénéfice supposé de cette mesure, 
mais elle a de plus été introduite en même temps que le permis à point, ce qui fausserait toute 
interprétation des chiffres. 

••   Ai l leurs dans le mondeAil leurs dans le monde  

Les États Unis n¹ont pas adopté de loi d'obligation ou de recommandation au niveau fédéral. 

Au Canada, la latitude est certes équivalente à la nôtre (45°), mais la France est baignée par le 
Gulf Stream, qui change notablement son climat, notamment en période hivernale. Par 
conséquent, la pratique de la moto au Canada (uniquement d'avril à septembre) et la nature du 
réseau routier y sont bien différentes. 

En Israël, l'allumage est obligatoire depuis 1999, du 1er novembre au 31 mars hors des villes 
pour tous les véhicules et en milieu urbain pour les bus, camions et taxis. N¹ayant donné aucun 
résultat positif, la mesure n’est plus soutenue par le gouvernement. 

En Australie, la mesure ‘hard wiring’ qui rendait systématique l’allumage des feux lors du 
démarrage du véhicule a été retirée, par manque de résultats probants.  



 

 

IV. IV. Les résultats de l’expérimentationLes résultats de l’expérimentation   

  

••   L’enjeu des comptagesL’enjeu des comptages   

“l'expérience menée dans les Landes ne permet pas de tirer de vraies 
conclusions, car le taux d'allumage des feux était trop faible (20%)” 

Rémi Heitz, Moto-Net*, 29/09/04 
 

“au dessus de 25%, c’est un succès, mais on peut tirer des conclusions 
viables à partir de 20%” 

Gilles de Robien, Août 2004 
 

A partir de quel taux d'application de la recommandation par les 
usagers de la route, l'expérimentation sera-t-elle considérée comme 
valable ? 
 
 Un taux de 25 % d'utilisateurs des feux de croisement le jour devrait être 
suffisant pour tirer des leçons du point de vue de l'accidentologie.  
 Mais seul un taux minimal de 50 % d'utilisateurs des feux de croisement 
le jour marquerait une bonne adhésion à cette mesure. 

 
FAQ Feux de Jour DSCR (Octobre 2004) : 

http://www.securite-routiere.equipement.gouv.fr/infos-ref/regles/faq_feuxjour.html 
 
 
A l’heure où les pouvoirs publics se félicitent que “cette recommandation faite aux usagers a été suivie 
de manière significative” (Communiqué de presse du 23/3/05), il importe avant tout de savoir si 
l’expérimentation a effectivement permis de tirer des conclusions fiables en terme de sécurité routière.  
 
En d’autres termes, l’objectif des 20 à 25% d’utilisation des feux de jour a-t-il été tenu ?    



 

 

  

••   Chiffres off iciels Chiffres off iciels :  quelle val idité?:  quelle val idité?   

 
 

• Novembre: La mesure vient d’être mise en place, et une campagne de publicité multi-support 
lancée pendant 10 jours. La DSCR relève un taux de 44%, là où la FFMC ou Autoplus comptent 
entre 24 et 29% d’utilisation des feux de jour. 

• Décembre: La FFMC relève une chute de près de 15 points, alors que la DSCR annonce 
(communiqué du 14 janvier) un taux d’utilisation de 46% … révisé à 52% trois semaines plus 
tard (communiqué du 9 février)! 

• Janvier : Le ministère des transports annonce (conférence de presse du 9 février) que les résultats 
de novembre et décembre, mesurés par un institut de sondage, n’étaient pas valables … mais 
continue de communiquer sur ces taux ! 
 Le taux d’utilisation du mois de janvier, mesuré par les DDE, chute à moins de 30%.  

• Février : la DSCR ne publie aucun chiffre 

• Mars : la DSCR ne publie aucun chiffre non plus.  



 

 

••   Les mesures FFMC à mars 2005Les mesures FFMC à mars 2005   
• 137.296 véhicules contrôlés 
• 230 comptages 
• 18 régions 
• 38 département 
 
• Absence de “parasites” 

o zones sans aucun obstacle de type infrastructure (tunnel, ponts)  
o zones privilégiant les segments rectilignes ou grandes lignes droites plutôt que des 

voies de circulation tourmentées. 
o comptages sur un seul sens de circulation 

• Conditions météo 
o comptages par beau temps et mauvais temps (hors pluie & brouillard) 
o Correspond aux conditions “officielles” de comptage de la DSCR 
o horaires de mesure entre 10h et 15h 

• validation par huissiers (Me Nadjar) par échantillon représentatif (10%). 

dont, par huissiers :  
13.521 véhicules contrôlés 
26 comptages 
6 régions 
6 départements 



 

 

••   Les enseignements de l ’expérimentatLes enseignements de l ’expérimentat ionion   

Les Français se sont nettement prononcés contre l’allumage des feux le jour : 

• via la pétition, signée par plus de 150.000 usagers (automobilistes, piétons, cyclistes, 
motards) 

• via l’ensemble des associations ou organismes qui se sont positionnés contre  la mesure 
ou ont refusé de la soutenir 

• en refusant d’allumer leurs feux de croisement le jour, lorsque les conditions de circulation 
ne l’imposaient pas. 

Il est impossible de tirer des enseignement scientifiques de cette mesure :  

la moyenne sur les six mois d’expérimentation étant de 14% (et 8% seulement pour le mois de 
mars), le taux d’utilisation des feux de croisement le jour, hors nécessité, est trop largement en 
dessous des 20% ou 25% requis pour en tirer des conclusions positives. 

 



 

 

V. V. Les propositLes proposit ions de la FFMCions de la FFMC  
La FFMC ne se contente pas de demander l’annulation de la mesure d’allumage des feux de 
croisement automobiles de jour. Elle fait, comme à son habitude, des propositions constructives 
pour améliorer la visibilité des véhicules et la sécurité. 

••   Favoriser la technologie d’a llumage automatique des feux en fonction des Favoriser la technologie d’a llumage automatique des feux en fonction des 

conditions de visibil ité conditions de visibil ité   

La plupart des nouvelles voitures intègrent maintenant en série l’allumage automatique des feux de 
croisement en cas de faible luminosité. Cette innovation technique permet d’automatiser l’allumage des 
feux de croisement en cas de passage dans un tunnel, dans un sous-bois particulièrement sombre, à 
l’aube ou au crépuscule, et  en cas de conditions météorologiques défavorables.  
Ce système, parfaitement conforme au code de la route, ne génère pas de sur-consommation inutile, et 
donc aucune pollution supplémentaire, et ne met pas en danger les usagers les plus fragiles, puisque les 
feux s’allument uniquement lorsque les conditions l’imposent. 

••   Améliorer la sensAméliorer la sens ibil isat ion des conducteurs et la formationibil isat ion des conducteurs et la formation   

Communiquer sur l’importance de la vue au volant  
Il y a plusieurs années, la sécurité routière avait lancé une campagne de grande envergure : bien voir, 
être vu.  
Elle rappelait à tous les usagers de la route l’importance d’avoir des feux en bon état (vérifier son 
éclairage, par exemple), mais aussi d’être bien vu par les autres, en maintenant les surfaces 
réfléchissantes le plus propre possible.  
Cette campagne de communication devrait être renouvelée. 
Améliorer la formation des conducteurs afin que le code de la route soit appliqué : notamment en 
ce qui concerne l’allumage des feux de croisement et l’utilisation des indicateurs de changement de 
direction et des rétroviseurs. Cela suppose un contrôle de la formation dispensée par les établissements 
d’enseignement de la conduite. 

••   Améliorer la vue de tous les usagers Améliorer la vue de tous les usagers   

Dans une étude récente, l’association nationale pour l’amélioration de la vue (ASNAV) notait que un 
minimum de 700.000 conducteurs "seraient mieux avisés de ne jamais s’asseoir à la place du 
conducteur" !  
Certes, les conducteurs sont supposés posséder une acuité visuelle minimale. Le seuil était autrefois fixé 
à 8/10 et une loi de 1997 l’a abaissé à 5/10. Cette baisse de la vision minimale requise devait 
s’accompagner d’examens obligatoires des conducteurs, leur demandant de prouver que leurs yeux 
avaient bien les performances demandées. En pratique, ces examens n’ont jamais existé sauf pour 
certains professionnels de la route.  
Il est donc nécessaire de mettre en place ces examens. 

••   Améliorer la visibil ité des véhicules de gabarit réduitAméliorer la visibil ité des véhicules de gabarit réduit   

Rendre obligatoire l’allumage des feux de croisement des deux-roues motorisés de cylindrées inférieure 
ou égale à 125 cm3 (motos légères, cyclomoteurs, scooters) 



 

 

AnnexeAnnexes s   
 

••   La posit ion des autres associationsLa posit ion des autres associations   ::   
 

Conseil National des Professionnels de l’Automobile (http://www.cnpa.fr/) 
“La branche 2 roues n’est pas favorable à cette initiative”  
 
Assocation pour la Formation Des Motards (http://afdm.free.fr/) 
“les plus fragiles seront une fois de plus les principales victimes”  
 
Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (http://www.ademe.fr/) 
“1,3 millions de tonnes de CO2 supplémentaires” 
 
 
Mutuelle des Motards (http://www.amdm.fr/) 
“perte de visibilité des véhicules de gabarit réduit” 
 
Association Robin des Bois (http://www.robindesbois.org/) 
“vient contredire la réglementation sur l’usage des feux de croisements” 
 
Federation  of European Motorcyclists' Associations (http://www.fema.ridersrights.org/) 
“La FEMA dénonce la proposition française d’allumage des feux de jour” 
 
UFC Que Choisir – Landes (http://www.chez.com/ufclandes/) 
“C’est une mesure inefficace, dangereuse et trompeuse” 
 
Fédération Française de Cyclotourisme (http://www.ffct.org/) 
“Les cyclistes ne seront plus visibles” 
 
Fédération Nationale des Associations d’Usagers des Transports 
(http://www.fnaut.asso.fr/) 

Ses effets pervers prévisibles sont nombreux 
 
Fédération française des Usagers de la Bicyclette (http://www.fubicy.org/) 

“piétons et cyclistes seront bien moins visibles” 
 
 
 
 
La position complète de ces associations est disponible sur : 
http://www.ffmc.asso.fr/rubrique.php3?id_rubrique=157 



 

 

• Fiabi l i té des chiffres de la DSCRFiabil i té des chiffres de la DSCR 
Communiqué de presse de la DSCR, 14 janvier 2005 
http://www.securiteroutiere.gouv.fr/vos-infos/presse/communiques/1-2005/CP_14-01-05.html 
 

 



 

 

Communiqué de Presse de la DSCR, 9 février 2005 
http://www.securiteroutiere.gouv.fr/vos-infos/presse/communiques/1-2005/CP_09-02-05.html 
 

 
 
 

 
 



 

 

••   Un consensus d’expertsUn consensus d’experts   ??   : documents de référence & études : documents de référence & études 
sur les feux de joursur les feux de jour   

Communiqué de Presse de la DSCR, 9 février 2005 
http://www.securiteroutiere.gouv.fr/vos-infos/presse/communiques/1-2005/CP_09-02-05.html 
 

 
 
 

  
 

 

Liste des études référencées sur http://www.safespeed.org.uk/~dadrl/links.html 

 
Etudes feux de jour Analyse, réponse ou critique 

Andersson & Nilsson 1981 'The effect on accidents of 
compulsory use of running lights during daylight in 
Sweden', Statens Väg- och Trafik-Institutet (VTI), 
Linköping, Sweden, Rapport Nr208A, 198 (not 
available on the internet) 

Theeuwes J & Riemersma JBJ, 1995 'Daytime 
running lights as a vehicle collision 
countermeasure: The Swedish evidence 
reconsidered. Accident Analysis and 
Prevention 27(5) 633.642 (1,081kb pdf 10 
pages) 

Williams AF, Farmer CM. 'Comment on Theeuwes 
and Riemersma's revisit of daytime running lights'  
Accid Anal Prev. 1996 Jul;28(4):541-42  (not 
available on the internet) 

Theeuwes, J. & Riemersma, J.B.J (1996) 
'Comment on Williams and Farmer's claims 
regarding Day Time Running Lights' Accident 
Analysis & Prevention, 28, 799-800  (171kb pdf 2 
pages) 

Elvik 1996 A meta-analysis of studies concerning 
the safety effects of daytime running lights on 

30  Years on – Do Motorcar Daytime 
Headlights reduce accidents?  Prower 2000 



 

 

cars (from Elsevier Press $30.00) (63kb pdf)  

Koornstra et al SWOV (EU) 1997 R97-36 (901kb 
pdf 179 pages) 

The safety effects of daytime running lights 

  

How Koornstra et al 1997 only achieved 
consistent findings in favour of daytime 
running lights from their re-analysis of the 
Swedish and Norwegian data by the 
adoption of an inconsistent methodology. 
Prower 2001 (45kb pdf) 

General Motors 1999 

General Motors Daytime Lights Field Effectiveness 
Study 

  

DADRL USA’s response Johnson - web link 

Tessmer 2000 NHTSA (71kb pdf 34 pages) 

A preliminary assessment of the crash reducing 
effectiveness of passenger car daytime running 
lamps (DRLs) 

for National Highway Transport Safety Authority 
USA (NHTSA) 

DADRL USA’s response Johnson - web link 

How NHTSA 2000 fails to overcome the 
problems of method of the daytime running 
light studies by Prower 2001 (98kb pdf) 

  

General comment on DRL Perlot and Prower 2003 “Review of the evidence 
for motorcycle and motorcar daytime lights” 
(437kb pdf) 

Elvik et al (EU IR2) 2003 (2,175kb pdf 124 pages) 

Daytime running lights  A systematic review of effects on 
road safety 

  

Critique of the Methodology of IR2: “Daytime 
Running Lights by The Motorcycle Action 
Group UK” Hardy (199kb pdf)  

Why the method of Elvik et al 2003 is 
unscientific; its findings unreliable; and its cost-
benefit calculation baseless Prower (149kb 
pdf) 

Brouwer et al (EU IR3) 2004 (1,135kb 31 pages) 

Do other road users suffer from the presence of 
cars that have their daytime running lights on?  

Critique of the Methodology of IR3 Milnes  
DADRL UK (65kb pdf)  

  

Tessmer 2004 NHTSA 

An Assessment of the Crash-Reducing 
Effectiveness of Passenger Vehicle Daytime 
Running Lamps (DRLs)  

for National Highway Transport Safety Authority 
USA (NHTSA) This was an in-house study  

NHTSA daytime running lights NHTSA 

Comments on Tessmer DRL Study by 
Association of Drivers Against Daytime 
Running Lights USA  - web link 

  

A critical review of Tessmer 2004 “An 
Assessment of the Crash-Reducing 
Effectiveness of Passenger Vehicle Daytime 
Running Lamps”  Prower BMF (200kb pdf) 

Japanese Government position on DRL 

Japan's comment on 
TRANS/WP.29/GRE/2001/6/Rev.3  

(176kb pdf see page 15) 

  
The Association Drivers Against Daytime 
Running Lights agrees with these papers and 
supports the Japanese government in their 
quest to use low non glaring 200cd DRL. 



 

 

Daytime Running Lamp in Japan 1 page comment 
(11kb pdf) 

Japanese Government: Study on the Effects of 
Four-wheeled Vehicles' Daytime Running Lights on 
the Improvement of Their Conspicuity and on the 
Impairment of Conspicuity of Motorcycles 

TRANS WP29 GRE 51 10e (245kb pdf) 

Japanese Government: Study on the Effects of the 
Daytime Running Lights of Four-wheeled Vehicles 
on Their Discernibility (and on the Impairment of 
Conspicuity of Motorcycles) 

TRANS WP29 GRE 53 08e Report No. 2 (163kb pdf) 

  

Lassarre 2001 Sylvain Lassarre 'Évaluation de 
l'expérimentation des feux de croisement de jour 
dans les Landes' Rapport de recherche INRETS 
Septembre 2001 

Cairney & Styles 2003  Peter Cairney and Tanya 
Styles 'Review of the literature on daytime running 
lights (DRL)' Department of Transport and Regional 
Services, Australian Transport Safety Bureau, 
ARRB Transport Research CR 218 October 2003 

Wells et al 2004  Susan Wells, Bernadette 
Mullin, Robyn Norton, John Langley, Jennie 
Connor, Roy Lay-Yee, Rod Jackson  'Motorcycle 
rider conspicuity and crash related injury: case-
control study' BMJ, 
doi:10.1136/bmj.37984.574757.EE (published 23 
January 2004) 

The Association Drivers Against Daytime 
Running Lights plan to offer a response to 
these documents in due course 
  

Commandeur 2004 EU IR1 State of the art with 
respect to DRL installations (947kb 69 pages)  

Commandeur 2004 EU IR4 DRL Implementation 
Scenarios 
(302kb 19 pages)  

The Association Drivers Against Daytime 
Running Lights plan to offer a response to 
these documents in due course 

EU Final Report 2004 TNO 
(240kb 10 pages) 

FEMA Comments on the Final Report on Daytime 
Running Lights Perlot 2005 (37kb pdf 2 pages) 

  

 



 

 

 

••   Les réponses des élus :Les réponses des élus :   
9 

 
Ne prend pas position 

13  Contre la mesure 

10 
 

Interpelle le gouvernement 

9 
 

Ligne gouvernementale  

Secrétariat National 

 
Michel Mercier, président du groupe union centriste, sénateur du Rhône, ne se prononce pas. 

 

 

François Loncle, député, avait déposé une question écrite auprès de de Robien pour lui demander de renoncer 
au projet de cette expérimentation (avant sa mise en place) en précisant que si cette mesure n’était pas annulée, 
les motards seraient en droit de porter plainte contre les décideurs, en cas d’accident. 

 
Josselin de Rohan (Pdt du groupe UMP - Sénateur) : Ligne gouvernementale 

FFMC 06 

 Pierre FOUQUES, conseiller Général du Canton de Vence : Contre la mesure   

FFMC 16 

 
Jacques BOBE, député de la Charente, UMP : dépôt d’une question écrite 

 

Jean-Claude BEAUCHAUD, député de la Charente, Maire de Gond-Pontouvre, Socialiste : a faire suivre à G. de 
Robien. 

FFMC 19 

 

Bernard MURAT, sénateur de la Corrèze (UMP) a déposé une question écrite au ministre pour lui demander de 
préciser ses intentions quant à l’évaluation qui sera faite suite à l’expérimentation de la mesure. 

FFMC 21 

 Sénateur De Broissia : défavorable à la mesure. 

 Député Suguenot : partage notre sentiment. 

 
Député Nudant :  neutre mais tiendra compte de notre avis. 

 Députée Darciaux : se fera l’écho de notre opposition, sensible à l’argument environnemental. 

 Sénateur Grillot :  sensible à nos arguments. 

FFMC 23 

 Jean Auclair  (Député de la Creuse , UMP) : Défavorable aux FDJ  

FFMC 40 

 
Philippe LABEYRIE, Sénateur des Landes : Indécis, nos arguments pourraient l’inciter à être contre. 



 

 

 
Jean-Philippe DUFAU : Député-Maire de Capbreton :Reste vigilant sur le sujet  

FFMC 42 

 

M. Gilles ARTIGUES et Pascal CLEMENT sont aussitôt intervenu auprès de M. Gilles de ROBIEN par le biais 
d’une question écrite afin de l’informer des observations de la FFMC 

 
M. Christian CABAL « partage bien des points de notre courrier » et rajoute qu’il tient à notre disposition son 
collaborateur parlementaire afin de recueillir nos propositions en matière de lutte contre l’insécurité routière 

 
M. Jean PRORIOL nous confirme qu’il a « bien pris note de nos arguments » 

 
M. Jean-François CHOSSY ligne gouvernementale 

FFMC 44 

 

Charles GAUTIER, sénateur et maire de Saint-Herblain : pas convaincu entièrement de l’utilité de cette mesure 
surtout par très beau temps, mais souhaite que cette expérimentation soit plus poussée pour prendre position. 

 

Marie-Françoise CLERGEAU, députée, a déposé une question écrite auprès de de Robien pour lui demander 
quelles mesures il envisage de prendre pour maintenir une spécifité propre à différencier et accroître la sécurité 
des deux-roues. 

 M. Claude EVIN, député, partage un certain nombre de nos interrogations sur l’utilité de cette mesure. 

 Pierre Hériaud, député, n’approuve pas la généralisation de cette mesure. 

 

Jacques Floch, député, souligne qu’il faudra prouver l’efficacité réelle de cette mesure quant à la diminution du 
nombre de tués sur la route. 

 
Jean Marc Ayrault (pdt groupe PS) accuse réception de notre courrier et en parlera au sein de son groupe.  

FFMC 62 

 Hubert FLAMENT, UMP, Ier adjoint Touquet : Absolument contre 

FFMC 69 

 
Entretien avec Christian Philip, député du Rhône, UMP 

FFMC 74 

 
Bernard Accoyer (pdt du groupe UMP – député de Haute-Savoie) soutient l’expérimentation. 

FFMC Paris & Petite couronne 

 

Michel BILLOUT, sénateur de Seinte et Marne. A posé une ‘question écrite’ au ministre des transports reprenant 
point pour point l’argumentaire de la FFMC 

 
Roger Karoutchi (Sénateur des Hauts-de-Seine, UMP) : Ligne gouvernementale  

 Jean-Christophe LAGARDE, député de Bobigny-Drancy : Contre la mesure. La trouve inutile et dangereuse. 

FFMC 78  

 
Jean-Michel FOURGOUS (député des yvelines, UMP) : ligne gouvernementale 

 
Pierre BEDIER (député UMP) : idem 



 

 

 
Adeline GOUSSEAU (Sénatrice des Yvelines, UMP) : idem 

 
Dominique Braye (Sénateur des Yvelines, UMP) : Ligne gouvernementale 

FFMC 79 

 

Dominique Paillé (Député des Deux-Sèvres, UMP) : Dépôt d’une question écrite au gouvernement en reprenant 
notre argumentaire 

FFMC 89 

 
Philippe Auberger, député de l’Yonne, UMP : fera état de notre point de vue… 

 Pierre BORDIER, Sénateur de l’Yonne, UMP : Sensible à nos arguments. Reste attentif à l’évolution du dossier 

 

Henri de RAINCOURT, Sénateur de l’Yonne, UMP : Ligne gouvernementale. Suite à la réponse type reçue, un 
nouveau courrier a été transmis au sénateur. 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 


